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P:rte:rt cr-{at:.on, 3tt;.ibutions.
or.jani sation et fcnltlonnement âesor3anes Ce lise en oeurJTe du projet
de réorganisatlon de 1a présiàÀnËe
de 1a R.épub11que.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CI€F DU GOU\TER}IEMENT,

Décembre 1990 portant Constltutlon de
IaL
1aR

'tru

organisatl on moderne maitt.Ls
conse11, drorlentatlon et (le
actlvltés admlnlstratlves né

n
e
q
d

01 No 90-Ol2 du 11
épublioue du Bénin

ÿU

et en exécutlon des Décreti1 est créé à la présldenc
o eurrt e et un comlté technl
servLces de Ia Présldence
du Gouvernement.

Ia Décislon No 91 -042/l{CR,/pT du J0 Mars .l 991 portant proclama-tlon des résurtats définliifs au-àeirxiSme ioui aes--Èt;;ii;;;présldentielles du 24 Mars 1991 ;

le Décret No 95-181 du 22 Novembre 1995 portant conposltion duGouvernement ;

DECRET

CHÂPITRE I
GENERALIlES

u
e

Article 1er .- En vue de dote r la Présldenco de 1a République druneant. toutes 1es fonctlons'araniivsà. îàsuivl des- obJectlfs polltlques' et'aàicessatres à Itactlon du Chef de IrEtatNos 95-10 et 95-11 du .t5 Féÿrl"" iqqi- -

de Ia Répub11que un comlté ae ,fse-én'e du projet de réorganlsatlon des
1a Républlque et du Secrétarlat Cénéral

CTIAPITRE II
DU COMIÎE DE MISE EN OEUURE

Artlcle 2-.- Le comlté. de nlse en oeuvre (CMO) a pour mlsslon deformuler les orlentatlons, de cholsir-ieè priorr.'ta{ il"friürt""les. rapports de sulvl du éomlté t"cirnrôùà,-a;;;a;il;"-ràâ'a*iu"t"-
ments et les modlflcatLons, sfll y a iiàu.

lru



cni iri est .nréslrl,! par Ie P:-ésident de 1a R.épublique

lr: rr I -+a ^-
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I c uzer':renen tal- e
CccrClna ti:n

'1 a Dét'ense
i I'r *: .:. le

et
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de

l.1i:ri sn:re, Secrétaire ] énéra1 à 1a pr4 siCencela il epubli que ;

À .r!.^ f âa 1lË*^.|.

de 1a 3{publique
l4a jor Farticuller" du Président

du Directeur de Cablnet
République;

du Présldent de Ia

du Secr.Étair.e îénéraI du Gouvernement.

Le secrétaire du comlté
coordonnateur du cornlté tocbnlque de

de mL se
mise en

en oeuvre est 1e
oeuvre (CTI.1o).

CIIAPITRE lII
DU COI'TITE TECI{{IOT'E DE }IISE EN CELNIRI

Article 6.- En cas de besoln, 1e comlté technlque de nlse en oeuvrepeut TâIie appel à :

,\:'tlc1e 4.- Le comlté technique de mlse en oeuvre (cfl'Io) est chargéa;-c'ÏlF- r au déroulement et au suivi àes actlvités nécessaires àltimplantation de 1a Réforme, dans chaque unftO, àaÉ;i;;;i, servlceet à leur cohérence.

;\rtigle 5.-.Le comité.technique de mise en oeulTe (crMo) est présldépar 1e coordonnateur de 1a Réforne et est composé ; ' -- -

- du Minlstre, Secrétalre GénéraL à la présldence
de la République ou son représentant ;

- du chef de lEtat MaJor p31llçuller du présldent
de 1a Républlque ou son représentant ;

- du Dlrecteur de Cabinet du présldent d.e IaRépub1lque ou son représentant ;

- du Secrétal-re Généra1 du Gouvernement ou sonrepr é sentant

- de lrAsslstante Technlque de 1a Réforne

- du représentant résldent du Croupe SECOR.

des agents de l rEtat spéclalement affectés à 1aPrésldence de. la_Répubilque ou ;1s-à-;à dlsposlttonde façon ponctuelle par Ies Mlnlstères ou Iàs gl!.oupe srnentlonnés à l rartlcl a sr
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:r1se ên c eur/re a pcrJr tâches

1e tr:'raii sec:oriels

de crccédures

1e I FEVRIER 1996

Nicéphore SOGLO.-

1e:'r

J- --rv4.-.-l-!:-)

Le :r:ni i,5

1a r.:,iection ies

l:r :r.i:a:.rti.on les :Lans
a1'ec 1às Sesoonsablàs an

Le sul.rl et 1a cohérence de ces plans entre eux

1r itabllssement des proflls de postes ;

1'aiCe au recrutanent (:echerche. docunents de
réf .ir.:nce, évaluations . .. ) ;

lror3anlsatlon loglstlque (p1an de locaux,
dr équlpements ... ) ;

1rélaboratlon des néthodes de travall ;

1a :'ec:1e:'che et la séIecti.on d I exoerts Dour
sltuatlons .oonctuelles drurgeàce ; '

f:r:atlon cl 1r:rlrrnisation de fornation Dour
personnel (agents-.le bureau, de documentailon,
secr4tarlat, de gestlon ... ) ;

le
de

1es étrrde s analyses et recommanCati ons .

.\rticle 8.- Le coorConnateur du comité technlque de mlse en oeul'reE;ffi;æ périodiquernent le Présldent de 1a Àépuuiiquà-!our :"ur
faire 1e point Ce 1révolution de 1a R.éforme, proposer 1ès ajuste-
nents nécessaires et recevoir ses lnstructlons.
,\rticle 9.- Le pr4sent Décret qui prend effet pour compter de sadîEfrfrrqnature, sera publ1é'et èommunlqué pârtout oü besoin sera.

Falt à CoToNOU,

Président de Ia Répub11que,
l rEtat, Chef du Gouvernement,

par le
Chef de

Ampllatlons : PR

Le Mlnistre drEtat, Chargé de 1a
Coordlnatlon de lrActlon Gouverne-
mentale et de la Défense Natlonale
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